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mandie, on porte ä un carrefour I'ceuf cuit dans l'urine d'un

fievreux, celui qui le ramassera prendra la maladie 1. Par-

fois, on se borne ä cuire l'oeuf et ä le porter sur la four-
miliere 2.

(A suivre.J W. DEONNA.

LES GARNISONS VAUDOISES DE GENEVE

1814-18153

i
Au cours de la periode troublee qui suivit la premiere

campagne de France, pendant laquelle s'acheva la chute de

Napoleon et se prepara la Restauration, Geneve se trouva
ä deux reprises avoir une garnison de troupes vaudoises.

Apres avoir demande deux fois son incorporation ä la

Confederation, la Republique restauree exprima le 18 et le

19 mai 1814 ä la Diete le vceu que, puisque les Autrichiens
avaient quitte la ville, des troupes föderales vinssent les rem-

placer. La Diete aoceda ä cette demande et le Ier juin 1814

vit l'arrivee, comme preuve de la bienveillance de la Diete,
de la garnison demandee. Celle-ci etait composee de Fri-
bourgeois et de Soleurois. Mais ces contingents etaient leves

pour trois mois environ ; ils se trouverent done, au cours
de l'annee encore, remplaces par d'autres, notamment par
des Appenzellois et des Zuricois sous le commandement du

lieutenant-colonel Hess.

1 Sebillot, III, p. 236, refer.
2 Ibid. ; Thiers, I, p. 326.
3 Ce travail a ete presente sous sa premiere forme au Seminaire

d'Histoire Nationale de M. le professeür Borgeaud ä l'Universite
de Geneve.
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Sur la proposition de la Diete, la Commission militaire
föderale decida le 29 septembre de retirer la garnison de

Geneve pour employer ces troupes dans les cantons de Saint-
Gall et du Tessin oü des troubles avaient eclate. Mais
Geneve insista au contraire pour une prolongation de cette

occupation, offrant d'en prendre les frais ä sa charge. Cette

demande fut agreee. Les compagnies en garnison quitteraient
cependant la ville, le 18, mais elles seraient remplacees par
deux compagnies vaudoises qui avaient ordre de passer

par Versoix 1. Le 15 toutefois, apres un echange de lettres
et une reponse evasive du comte de Bourmont, commandant
de la 6me division militaire, en ce qui concernait les visites
douanieres et le plombage des sacs des soldats, le Conseil

d'Etat du canton de Yaud estima la voie du lac preferable.
Sur la proposition des officiers inspecteurs des milices, le

Conseil d'Etat choisit, pour envoyer ä Geneve, les ires

compagnies de grenadiers d'Aigle (capitaine Berthet) et de

Lausanne (capitaine Hignou 2) sous le commandement du chef

de bataillon Auguste Guiguer, de Prangins, frere du futur
general.

La compagnie d'Aigle devait se rassembler le dirnanche ä

Yevey, etre inspectee le lundi ä Lausanne, coucher ä Morges
le meme jour et le lendemain a Nyon. La compagnie de

Lausanne etait inspectee le lundi, partait le mardi matin,
couchait ä Rolle et les deux compagnies devaient etre embar-

quees ä Coppet le mercredi 23 ä midi. Mais en suivant cet

horaire, d'ailleurs impose par les circonstances, les compagnies

vaudoises ne pouvaient etre ä Geneve le 18 pour rem-

1 Geneve etait alors separee du territoire confedere par le «corridor

» frangais de Versoix ä travers lequel la Confederation avait
un droit de passage reconnu par le Traite de Paris. Mais l'exercice
de ce droit etait toujours une chose delicate.

2 Libraire ä Lausanne.
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placer immediatement les troupes zuricoises et appenzel-
loises. Aussi le gouvernement vaudois demanda-t-il au
lieutenant-colonel Hess de bien vouloir retarder son depart
jusqu'au 23. Mais celui-ci, voulant suivre ponctuellement
les ordres regus de la Confederation, ne put acceder ä cette

demande. II partit le 18 par Versoix, conformement au

Traite de Paris, et ecrivit aussitot au Conseil d'Etat du

canton de Vaud lui faisant savoir que son passage s'etait
effectue dans de tres bonnes conditions et qu'il n'avait qu'ä

se louer de l'obligeance des Frangais. II avait ete accueilli
ä la frontiere par le colonel Tissot qui l'avait accompagne
pendant tout son passage sur territoire frangais et qui devait

agir de meme ä l'egard des troupes vaudoises allant ä

Geneve. A l'ouie de cette lettre, le Conseil d'Etat, soucieux

en toute occasion de ne pas blesser la France, ne put que

revoquer sa decision precedente et ordonner que les troupes
vaudoises gagneraient Geneve par le territoire francais.

Le mercredi 23, les deux compagnies dont l'effectif se

montait ä 100 hommes chacune, furent done inspectees ä

Nyon oü elles preterent serment et oü leur fut presente le

lieutenant-colonel Guiguer. Elles se rendirent ensuite ä

Geneve oü elles furent le meme jour, apres un trajet effectue
de maniere tres satisfaisante.

La reception que leur fit Geneve fut, aux dires de leur

chef, « tres honorable ». On tira le canon, trois pieces, ä la

batterie royale de Saint-Gervais ; ä la place de Saint-Gervais

il y avait une guirlande de fleurs et verdure avec les armoi-
ries des cantons de Vaud et de Geneve et une devise au-

dessus. Au meme endroit etait une table avec du vin et de

la collation. « Chaque Suisse y a bu un coup en passant » (M.
J. Sues). II y eüt un grand diner, par souscription sauf pour
les invites, au ci-devant cercle de l'Ecu de Geneve. Tout
cela fut communique par une lettre du lieutenant-colonel
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Guiguer au Conseil d'Etat du canton de Vaud. Celui-ici,

par l'organe du Commissaire des guerres Duterreaux, en

remercia le Conseil d'Etat de Geneve, et, comme le quartier
de Saint-Gervais s'etait particulierement distingue, le con-
seiller De la Rive fut charge de lui adresser les remercie-

ments du Conseil. II s'en acquitta en les exprimant ä deux
notables de ce quartier, MM. Daniel et Raffard.

Le 25, les troupes nouvellement venues furent inspectees

d'abord sur la Treibe par le Syndic de la Garde, puis, avant
la garde montante, ä Plainpalais par le Commissaire des

Guerres federal. Elles commencerent ensuite ä monter la

garde. L'apres-midi l'Etat-Major suisse inspecta les divers
bätiments qu'elles occupaient.

Les troupes vaudoises etaient installees ä Geneve. Elles

n'y etaient pas venues sous la pression de circonstances

dramatiques, et leur sejour ne fut point marque par des eve-

nements poignants. La troupe y eut d'ailleurs ete mal pre-

paree, quant ä son armement du moins. Le 2 decembre, le

lieutenant-colonel Guiguer ecrit au Conseil d'Etat du canton

de Vaud pour lui demander 3000 cartouches ; la troupe
est venue avec un drapeau, mais eile n'a pas de munition
de guerre Cette requete fut transmise au quartier-maitre
general de la Confederation, colonel Finsler, qui pria le

canton de Vaud de faire delivrer 30 cartouches par homme,
selon le reglement federal.

A la fin de decembre arrivait le premier anniversaire de

la Restauration genevoise. Le Conseil permit de le comme-

morer en representant la delivrance de la Cite et en simulant

l'entree des Autrichiens dans la ville. Mais les offi-
ciers vaudois s'estimerent froisses de ce que pendant que

la ville etait, sur sa demande meme, occupee par une garni-
son suisse, on s'appretät ä representer l'entree d'une armee

etrangere. Ces murmures qui ne resterent pas inconnus ä
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la population et qui furent compris tout-ä-fait ä faux par
eile, arriverent aux oreilles du Conseil d'Etat. II decida

de retirer l'autorisation. On prit occasion du retour de

pieces d'artillerie genevoise enlevees par les Autrichiens,

pour celebrer la fete qui tenait tant au coeur genevois. Le

27 decembre, le lieutenant-colonel Guiguer ecrit ä la

Commission militaire federale : « Le principal motif de cette

decision etait de ne rien faire qui put nous etre penible. »

Le 30, il annonce qu'il ira au-devant des canons avec sa

troupe et il ajoute : « C'est une circonstance qui fait plaisir
ä tout le monde et je suis charme qu'on ait trouve l'objet
de cette fete de ce cöte-lä. » On tira des salves ä 9 h. dans

les diverses batteries ; il y eüt en outre une illumination et

un bal. Le 5 janvier, le lieutenant-colonel Guiguer put ecrire
ä son canton que la fete du 31 decembre, des plus satisfai-

santes, avait ete tres agreable ä Geneve.

Le 12 janvier, nous trouvons dans les registres du Conseil

d'Etat l'echo d'un evenement assez banal en lui-meme, mais

qui ne laisse pas cependant, par l'etat d'esprit qu'il revele, de

meriter une mention : « Monsieur le Syndic de la Garde rap-
porte qu'il y a eu dimanche un rassemblement des soldats de

la garnison dans le petit cafe ä droite de la Porte Neuve

(les Suisses y montaient la garde ainsi qu'ä Cornavin) oü on

a crie plusieurs fois: «Vive Napoleon! A bas Louis XVIII!»
Monsieur le Syndic de la garde s'est rendu chez M. le colonel

Guiguer pour lui faire des representations ä ce sujet.
M. Guiguer lui fit d'abord des excuses verbales et lui remit
ensuite une lettre qu'il avait preparee dans laquelle il lui
exprime le chagrin qu'il ressent de ce qui s'est passe dimanche

et, joint ä cette lettre, une copie d'un ordre du jour par
lequel il reproche aux troupes sous son commandement leur
conduite indecente et les menace de punition severe en cas
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de recidive. M. le Syndic a fait lecture de la lettre et de

l'ordre du jour. Ce « fait divers » exprime parfaitement
les sympathies politiques des Vaudois. Leur canton etait un
des nombreux enfants de la Revolution. En 1803 encore,
c'etait Bonaparte qui l'avait maintenu en vie, alors qu'il
etait menace par l'appetit du patriciat bernois. Les Vaudois
s'en souvenaient. Iis tenaient ä ce passe et surtout ä Bonaparte

par l'ardeur meme du sentiment de leur liberte. Pour
Geneve par contre, ces memes noms, « Revolution, Bonaparte

», avaient une toute autre signification : c'etait la hon-

teuse comedie de l'annexion et les annees d'asservissement.

De lä une divergence de sentiments qui parfois se manifeste

sur un plan beaucoup moins eleve que celui des

opinions politiques pures. Nous pouvons nous rendre compte,

par un passage d'une lettre que le lieutenant-colonel Gui-

guer adressait le 1er decembre ä la Commission militaire
federate, de la maniere dont on evitait heureusement ce

terrain dangereux : «... Quant aux opinions politiques, elles

ne sont pas du ressort du militaire et nous sommes tous pene-
tres de la convenance de ne point s'en occuper. II n'y a

que celle de notre canton en particulier pour qui chacun de

nous ressent le plus vif interet, et sur celles-lä nous n'avons

entendu aucune opinion penible ou choquante pour nous, au

contraire. »

Des le ier janvier, le commissaire Duterreaux avait ete

charge par le colonel Finsler d'organiser les etapes du retour;
le 27, une lettre de la Commission militaire föderale fixait
le depart des Vaudois au 6 fevrier. Le 23, le lieutenant-colonel

Guiguer avait regu des instructions : il ne fallait pas

mettre nos droits en question dans la lettre qu'on ecrirait au

comte de Bourmont ; et le 28, le Conseil d'Etat du canton
de Vaud, plus categorique encore, decidait que non seule-

ment le droit de passage ne devait plus etre mis en question,
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mais encore qu'il ne fallait pas demander d'autorisation aux
autorites franqaises. Le 2 fevrier il apprenait que le Conseil

d'Etat de Geneve etait satisfait de la « conduite parfaite des

troupes vaudoises » et que le Departement militaire ferait
faire le 4 fevrier aux Päquis un tir ä cible avec 25 prix par
compagnie pour temoigner son contentement. II repondait en

adressant une lettre de remerciements pour l'accueil plein de

bienveillance et de cordialite fait aux troupes.
Le certificat demande par le lieutenant-colonel Guiguer,

et remis le 4 fevrier, fut des plus elogieux.

« Nous Syndics et Conseil d'Etat de la Ville et Republi-

que de Geneve certifions que les deux compagnies du canton
de Vaud qui ont ete envoyees en garnison ä Geneve par ordre
de la Commission militaire de la Confederation Suisse et qui
sont sur le point de retourner dans leurs foyers s'y sont com-

portees de la maniere la plus exemplaire, qu'elles ont ete un
modele de sagesse et de la plus parfaite discipline et qu'elles

se sont fait aimer des Genevois qui les voient partir avec un

veritable regret — etc... etc... »

Le 5, un diner fut donne aux Balances par le Cercle des

Mignons en l'honneur du lieutenant-colonel Guiguer et de

son etat-major, le soir la musique de la garde nationale lui
donna une serenade d'adieux, et le lendemain la garnison

partit ä 11 h. apres une revue passee par le cornmissaire

Duterreaux. Elle logea le soir ä Nyon, le 7 ä Morges, le 8 ä

Lausanne oil la compagnie Hignou fut licenciee et oil sans

doute fut offert aux officiers le dejeuner que le Conseil

d'Etat du canton de Vaud avait decide de donner en leur

honneur. Le 9, la compagnie Berthex se rendit ä Villeneuve

et eile fut ä son tour licenciee le 10 a Aigle. Le 17 janvier,
le cornmissaire Duterreaux repondant au colonel Finsler et

lui accusant reception de la lettre qui le chargeait d'organiser
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les etapes, demandait pour ces compagnies, un jour de solde

en plus, « attendu qu'elles sont composees d'hommes pour la

plus grande partie de la campagne qui, du lieu de licencie-

ment doivent encore marcher un jour entier souvent pour
rentrer chez eux. »

II
La seconde garnison vaudoise fut envoy6e ä Geneve sous

l'empire de circonstances beaucoup. plus graves. Bien que la

nouvelle courüt dans la ville depuis un jour ou deux, ce ne

fut que le 9 mars 1815, done cinq semaines environ apres le

depart de la premiere garnison, que le Conseil d'Etat de

Geneve apprit officiellement, par une lettre du general comte
de Bubna, le debarquement de Napoleon au golfe Juan ainsi

que les dispositions supposees de sa marche sur Grenoble et,

en meme temps, par une autre lettre, son entree dans cette

derniere ville. Le Conseil ecrivit aussitöt une lettre ä la

Diete, pour lui demander de prendre les mesures necessaires

ä la securite de la ville 1 et demanda aux cantons de Vaud
et du Valais s'ils pourraient preter des fusils et de la poudre
dont la ville manquait. Arsenaux et poudrieres avaient ete

vides par les Frangais d'abord, puis par les Autrichiens qui
avaient enleve ce que les premiers avaient laisse. Le lende-

main dejä parvenait une reponse affirmative du canton de

Vaud. Le Conseil lui demanda deux ou trois cents fusils et

de la poudre ad-libitum, e'est-a-dire, ce qu'il pourrait preter
sans se gener. Le 17, arrivait ä son tour la reponse du canton

de Berne, annongant l'envoi de 100 quintaux de poudre.

Le 13, le Conseil d'Etat du canton de Vaud faisait parvenir
ä Geneve l'annonce d'un envoi de 250 fusils et de 30,000
cartouches, ce qui portait ä 54,000 l'approvisionnement de la

1II prit lui-meme diverses mesures de deiense dans le detail
desquelles nous ne pouvons entrer dans ce travail.
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ville. Les envois eux-memes, retenus ä Morges par des vents

contraires n'arriverent que le 22 et le 28. Par erreur, seuls

150 fusils avaient ete expedies la premiere fois.
La Diete de son cote avait immediatement decrete la mise

sur pied de troupes ä repartir ainsi : 1 bataillon a Geneve,

1 ä Coppet (ä la frontiere) et 2 divisions, soit compa-
gnies d'artillerie a Morges.

Le bataillon pour Geneve fut compose d'une compagnie de

grenadiers de Nyon et de 4 compagnies de mousquetaires de

Vevey, Morges, Lausanne et Nyon. II fut place sous les

ordres du chef de bataillon Burnat. On y attacha en diverses

qualites l'aide-major Decoppet, le quartier-maitre Perceret,
le porte-drapeau Wenguer, l'adjudant sous-officier Berthex,

un aumönier, un chirurgien-major, un aide-chirurgien, un

fourrier d'Etat-major, un tambour-major, un waguen-
meister (sic un maitre armurier, un tailleur et un cor-
donnier. Chaque bataillon comptait environ 480 hommes,

repartis en 5 compagnies, soit pour chacune : 78 soldats,

1 sapeur, 2 tambours, 1 frater (barbier), 8 caporaux, 4 ser-

gents de peloton, 1 fourrier et 1 sergent-major : total

96 hommes.

Le materiel accompagnant chaque bataillon d'infanterie
fut fixe ä 1 caisson d'environ 15,000 cartouches et 2000

pierres ä fusil. On adjoignit 1 char ä 2 colliers pour les

equipages de l'Etat-major et 1 char ä 1 collier par compagnie

pour les effets d'officiers, avec le nombre necessaire de

charretiers et de chevaux.

Le bataillon destine ä Geneve se rassembla le 16 ä Nyon.
La difficulte n'etait cependant pas de lever ces troupes,

mais bien plutot de les faire parvenir ä Geneve. La question

epineuse, rendue encore plus delicate par le fait des cir-
constances particulieres, etait la traversee du territoire fran-
qais, voie normale pour aller du canton de Vaud ä Geneve.
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Ce fut le 13 dejä que le Conseil d'Etat de cette ville recut
avis de la prochaine arrivee du secours vaudois. Le 15, une
nouvelle lettre du colonel Finsler annongait que l'insurrection
des departements voisins de la Suisse l'obligeait ä prendre
des mesures de defense : le colonel Ch.-J. Guiguer, chef de

la ire brigade, le futur general et le frere du lieutenant-
colonel Aug. Guiguer qui avait ete ä la tete de la ire garnison,
commanderait sur le front du canton de Vaud. Le colonel
Finsler ecrivait aussi au comte de Bourmont, commandant
de la 6me division militaire pour lui demander le passage

par Versoix pour les troupes federates ; le sous-prefet
Fabry de Gex n'y voyait aucun inconvenient et il allait pre-
venir le maire de Versoix et le baron Capelles, prefet de

l'Ain.
Le 16, le colonel Guiguer annoncait son arrivee et celle du

bataillon vaudois pour le lendemain. Le Conseil decidait
d'envoyer ä leur rencontre, une demi-compagnie de grenadiers
et autant de chasseurs avec de la musique. Mais dans une
deuxieme seance tenue ä 4 heures de l'apres-midi il regoit
une information importante. M. de Goumoens a appris en

passant a Versoix que depuis un ordre du 19 fevrier, le

passage des troupes suisses est interdit. Le Conseil decide alors

d'envoyer un expres au colonel Finsler pour savoir par oü

passeront les troupes. Enfin une troisieme seance tenue ä

9 heures du soir amena a cette conclusion que, comme il
etait douteux que le bataillon passät sans obstacle ä Versoix,
il convenait d'envoyer des barques ä Nyon pendant la nuit
et de prevenir les colonels Finsler et Guiguer. Le lendemain

une lettre de M. Prevöt-Cayla, de Nyon faisait savoir que
le colonel Guiguer, ayant ordre de passer par Versoix y
passerait et que les barques etaient inutiles.

Or, tandis que Geneve n'avait guere en cette affaire qu'un
röle de spectateur, il etait loin d'en etre ainsi du colonel
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Guiguer et du Gouvernement de Lausanne, dont Geneve

n'avait en somme qu'ä enregistrer les decisions pour prendre
les mesures correspondantes necessaires. Le 17, le Conseil

d'Etat vaudois ne tint pas moins de trois seances. C'est ä

1 heure du matin qu'il se rassembla ce jour-lä pour la
premiere fois. Le landamman Pidou venait de recevoir une

lettre du lieutenant du Conseil d'Etat ä Nyon, M. de la Fle-

chere, l'informant que le colonel Guiguer avait demande au

sous-prefet de Gex le passage par Versoix pour le bataillon
vaudois qui devait se rendre ä Geneve. M. Fabry avait
repondu que les memes ordres de defense dont on avait parle
precedemment subsistaient. U avait eerit ä M. de Bourmont
et demandait qu'on attendit sa reponse. Les syndics de

Geneve avaient insiste. Cependant le colonel Guiguer avait

regu une lettre du colonel Finsler lui ordonnant de passer,

avec ou sans permission, le Gouvernement frangais ne pou-
vant qu'approuver ces mesures dans ces circonstances, et

lui disant qu'il etait tenu de faire valoir un droit concede

par le Traite de Paris. Sur quoi le Conseil decida que,
« attendu qu'il constitue un acte dangereux, une violation
manifeste du territoire frangais, ce passage ne peut avoir
lieu. L'article du Traite de Paris declare : « La France consent

ä ce que l'usage de la route par Versoix, soit commun

aux deux pays », mais ce meme article dit : « Les deux gou-
vernements respectifs s'entendront ä l'amiable sur le moyen
de prevenir la contrebande, de regier le cours des postes et

l'entretien de la route. »

« Considerant, dit le proces-verbal de la seance, qu'au-

cune mise en regie pour l'execution de cet article n'a encore

eu lieu entre ces deux Etats, que les gouvernements respectifs

ne se sont entremis ä ce sujet et que la disposition ci-dessus,

qui n'est qu'un principe etabli et qui reserve formellement

une negociation subsequente ne saurait s'executer legalement
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par la volonte et le fait de l'une des parties sans le consente-

ment de l'autre et cela moins encore lorsqu'il est question
d'un acte aussi considerable que celui d'un passage de

troupes, lequel jxmrrait etre envisage par la France comme
une espece d'agression ;

» Considerant que Particle cite du Traite de Paris a en

effet ete entendu ainsi jusqu'ä ce moment, puisque, quand
deux compagnies de ce canton se sont rendues ä Geneve, on

a demande et obtenu pour elles la permission du passage,
elles, ont ete regues ä la frontiere par un officier superieur
frangais et accompagnees par lui tout le temps qu'elles ont
ete sur le territoire de cette nation ;

» Considerant les pouvoirs qui ont ete conferes ä M. le

colonel Finsler par la Haute Diete et que Son Excellence

Monsieur le bourgmestre Wyss a communique au Conseil

d'Etat la lettre du 11 ct. chargeant M. Finsler « de faire
» sur les lieux de concert avec les gouvernements des Hauts
» Etats Confederes toutes les dispositions que les cir-
» Constances pourraient rendre necessaires pour la sürete des

» frontieres et la tranquillite de la Suisse », expressions qui
reservent au Conseil d'Etat la faculte d'intervenir dans les

dispositions que les circonstances obligent ä prendre avec ce

canton ;

» Considerant l'eloignement des lieux oü M. Finsler se

trouve et par cela meme l'impossibilite oü le Conseil d'Etat
est d'agir avec lui ;

» Considerant enfin qu'en passant par le lac l'arrivee du

bataillon ä Geneve ne sera pas retardee puisque le lieutenant
ä Nyon a informe par une lettre regue hier matin que, sur
ce refus dejä connu de M. Fabry on s'etait occupe ä preparer
des barques pour l'embarquement de la troupe ;

»Le Conseil d'Etat, ^ par les considerations ci-dessus

decide :
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i° d'ecrire de suite a M. le lieutenant ä Nyon pour le

charger d'adresser ä M. le colonel Guiguer l'invitation
et au besoin la requisition formelle au nom du Conseil
d'Etat de faire passer le bataillon qui se rend ä Geneve

par le lac et non par Versoix ;

2° d'aviser M. Finsler de cette determination en lui en

indiquant les motifs ;

3° de donner connaissance du tout ä la Diete. »

Le meme jour, le Conseil tint encore une seance ou il fut
donne connaissance d'une lettre du lieutenant de la Flechere:
la lettre du Conseil d'Etat lui etait parvenue 37 h. L4 et le

bataillon Burnat etait parti ä 7 h. precises. II avait fait
commander aussitot un cheval pour porter lui-meme avec M.
Gaudin l'ordre du Conseil d'Etat ; mais l'aide-major de ce

bataillon etait encore en ville ; il l'avait fait appeler et lui
fait communiquer au colonel Guiguer de ne pas passer par
Coppet avant que lui, lieutenant, ne l'eüt rejoint pour communication

speciale. L'aide-major avait fait rapidement la
commission. Le colonel Guiguer etait arrive ; on lui avait fait la

communication. II s'etait montre tres agite mais avait decide

de suivre les ordres du colonel Finsler, son chef immediat et

representant de la Confederation. Le lieutenant qui avait
alors adresse une lettre categorique : « Je vous requiers for-
mellement de donner les ordres necessaires pour que cette

troupe soit embarquee ä Coppet pour se rendre ä Geneve

directement sans passer sur territoire frangais, mettant toutes
les suites de votre refus d'obtemperer a cet ordre sous votre

responsabilite personnelle » ; et M. de la Flechere ajoute

qu'il a agi ainsi « pour que le gouvernement eüt en mains des

pieces officielles qui prouvassent son desaveu de ce passage ».

Le Conseil d'Etat avait egalement regu une lettre du

colonel Guiguer datee du jour meme, ä Versoix, par laquelle

il reconnaissait avoir regu la lettre mais declarait ne pou-
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voir obtemperer ä cet ordre et ne pas prendre les suites

sous sa responsabilite personnelle. II se reservait d'ailleurs
de repondre plus au long le soir ou le lendemain. Quant au

passage, il s'etait fait dans le plus grand ordre. Le Conseil

d'Etat decida de communiquer la lettre du commandant
Gaudin et les pieces annexes aux deputes de la Diete.

Cependant, a la frontiere, les troupes suisses avaient
trouve cinq gendarmes frangais qui interdirent le passage,
mais, ne pouvant l'empecher, se contenterent de verbaliser.
Le bataillon parvint ä i heure ä Geneve.

Cette affaire n'eut, au fond, pas de suites. Dans sa seance

du 18, le Conseil d'Etat du canton de Vaud decida de donner
connaissance ä M. Finsler de ce qui s'etait passe, sans pre-
juger de la conduite du colonel Guiguer qui s'etait retran-
che derriere en ordre positif, lequel ordre aurait du etre
donne de concert avec le Conseil d'Etat. Celui-ci se decharge
de toutes les consequences que pourrait entrainer cette

affaire. Le lendemain arriva une lettre du colonel Finsler
dans laquelle il indiquait les raisons pour lesquelles il avait
envisage le droit de passage par Yersoix comme n'etant pas

douteux et ne pouvant faire 1'objet de negotiations. II ne pou-
vait supposer l'existence de defenses dont ni la Diete ni le

Gouvernement de Geneve n'avaient eu connaissance ni
communication quelconque. II demandait des renseignements sur
le pays de Gex et les mesures ä prendre si les communications

par Versoix etaient coupees. Le 21 enfin, il annongait

par une lettre que le passage avait ete unanimement approuve

par la Diete, et il ne semble pas que la France ait jamais
formule, de son cöte, aucune reclamation.

(A suivre.) B. SCHATZ.
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